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L’investissement durable

Selon ce règlement, un « investissement durable » est un investissement dans une activité économique qui 
contribue à un objectif environnemental ou social, sans causer de préjudice significatif à d'autres objectifs 
environnementaux ou sociaux, et dans une entreprise qui applique de bonnes pratiques de gouvernance. Deux 
choses sont à noter :
•d'une part, cette définition d'« investissement durable » est différente de la Taxonomie présentée ci-dessus. Un 
produit financier pourrait par exemple être composé à 100% d'investissements durable, mais n'effectuer aucun 
investissement dans des activités alignées sur la Taxonomie ;
•d'autre part, la définition d'investissement durable est très ouverte et, de ce fait, la manière dont elle est 
appliquée diffère d'un acteur financier à un autre.

Si un placement peut être composé de 0% à 100% d'investissements durables, un placement « Article 9 » ne devra 
réaliser que des investissements durables (sauf dans certaines exceptions réglementaires imposées aux 
placements afin de limiter les risques financiers par exemple).

Attention : la classification est déterminée par les sociétés de gestion elles-mêmes qui gèrent les placements 
concernés. L'AMF veille au respect de la réglementation par les professionnels de la finance.
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La méthodologie (1/2)

Pour mesurer la durabilité de nos investissements, les 14 Principal Adverse Impact 
(PAI) sont utilisés comme base. Ces derniers peuvent s’affairer à différents 
segments tels que l’Environnement, le Social, la Gouvernance ou encore 
permettent d’exclure directement les valeurs. Par exemple, dans le cadre où elles 
seraient exposées aux armes controversées ou ne respecteraient pas les principes 
sociaux du Pacte Mondial. 

Un scoring best in class est ainsi réalisé par valeur selon son secteur de référence, 
permettant de la comparer à ses pairs seulement, de sorte qu’un promoteur 
immobilier ne puisse pas être mis en parallèle avec une compagnie d’assurance.

Le scoring effectué va de 0 à 100, il est un agrégat pondéré des critères du tableau 
ci-à droite. Sa pondération pourra varier selon le niveau de couverture de chaque 
critère, de sorte que plus sa couverture sera haute, plus il sera pris en compte.

Le scoring se présente sous le format ci-dessous, permettant d’attribuer à Publicis la note finale de 84,7/100. Cette très bonne note n’est que peu dégradée par 
l’absence de données sur 4 critères, dont la pondération dans la note est faible car très peu couverts (moyenne de 1,70% sur 2300 émetteurs).

Enfin, l’émetteur est considéré comme durable si sa note dépasse un seuil préétabli (qui a pour vocation à grimper dans le temps), et si ce dernier ne rentre pas 
dans la liste des exclusions, à savoir les armes controversées, le Tabac, et les producteurs d’énergies fossiles.

Ce dernier doit également disposer d’un Score UNGC suffisant (Principes du Pacte Mondial) comme l’explique la diapositive suivante.
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La méthodologie (2/2)

Cette étape permet de vérifier si l’émetteur couvre au moins 5 
des 10 grands principe du Pacte Mondiale des Nations Unis, via 
les politiques mises en place. Par exemple protection de 
l’environnement, des droits humains, de la négociation collective, 
ou encore la lutte contre le travail forcé, le travail des enfants et 
la corruption.

Un « N » (absence de violation) et un 
0,00 (absence de donnée), permet à 
l’émetteur d’être potentiellement 
considéré comme durable. En revanche, 
un « Y » lui impose de passer à l’étape 
suivante.

Si l’émetteur respecte ces 2 test, alors il peut 
potentiellement être considéré comme 
durable (« Y »), sous réserve que son score 
ESG soit supérieur au seuil établi.

Si l’émetteur a par le passé violé les 
principes directeurs de l'OCDE à l'intention 
des entreprises multinationales et aux 
principes directeurs des Nations unies 
relatifs aux entreprises et aux droits de 
l’homme, et que son score d’alignement à 
ces principes est inférieur à 50/100, alors 
il est considéré comme non durable.
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Le niveau de durabilité chez Keren
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